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Personnel 

ARRETE No 648-55/C. du 18 JUIllet 1955 promulguant 
au Togo le. décret$ nos 55-495 du 10 ma,· 1955, 55­
918 et 55-919 du 5 juillet 1955.' . 

L'ADMINISTRATEUR EN 	CllEF Dg LA FRANCE D·OUTRE-ME.R~ 

CHEVALum DB LA. LÉ010l'C D'HONNEllJ1, 

CoMMISSA..RE DE LA RÉPUBLIQUE P.I. AU TOGO} 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminànt les attrihutioD6 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du 'fogo et création d'as.semblée.s 
tep~t&tives; 

Vu le décret du 16 avril 192+ sur le mode de ptomulgatiœt 
et de publication des tèxtes ri'glementllires au Togo; 

Vu le télégramme officiel n" 76.104 du 11 joillet 1955 de M. 
le Ministre de la Franee d'outre-mer; 

AijRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont promulgués. dans le 
,Territoire du Togo; 

10 - le décret n" 5..';-495 du 10 mai 1955 portant
maÎ'0ration à compter du 1er janvier et du 1er octo: 
bre 1955 des émoluments soumis à retenues des 
personnels civils et militaires de. l'Etat; 

2" - le décret nO 55-918 du 5 juiHet 1955 J'0rtant 
. extension des dispositions du décret nO 5.5-49., du 10 

mai 1955 portaut majoration, à compter du 1er janvier 
et du 1er octobre 1955, des émoluments soumis il 
re1enoos des personnels dvils et militaires de l'Etat 
il ""rtaines catégories de personnels relevant du mi­
nistère de la France d10utre-mcr; 

30 - le décret 110 5.5-919 du 5 juillet 1955 modi­
fiant le décret Il'' .55-507 du 10 mai 1955 portant 

1erinstitution, ~ à eompter du jallvier 1955, d'un 
oompléJnellt tempol'aire de rémunération en faveur 
de ""rtaines catégories. de per;onncls relevant du 
ministère de la France d'outre-lner. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié ct commwtiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 juiUet 1955. 

P. 	Le Commis.aire de ta République P.I. au Togu 
en mis&ion, 

Le 	Secrétaire Général p.i. du Togo, 
Chargé des Affaire" couran!e$, 

J. RIGAL. 

DECRET No 55-495 du 10 ma, 1955 portant maju­
ration lt, compter du 1er janvier .eJ; du l~r octobre 
1955 des émolument,. soumis lt retellues des per­
sonne&s civil. et militaires de E!Etat. 

Le président du conseil des ministres, 

SUI' le rapport du ministre des fjnances et des affairt!$ &UlJo.. 
rniques, du scnétaire d'Etht' il la présidene.e du conseil ct du 
lecrétaire d'Etat aux finances et aux affaires. ~eonl.llUiquesJ 

Vu la lai n° 55~366 du 3 a\'rïl 1955 relative au dlE\'('"loppement" 
des crédits affeetés aux dépe.nse9 du mini.stère des finances et 
des affaires économÎ'{ucl'i (I! Charges communes pour !~e)(er""r 
(:ice 1955); 

Vu le déer.et n° 54-1062 du Il lloycmbre 1954 portant majora.­
tion li: compt~r du J~" janvier 195;' des traitements et soldes 
4es perSonnels rivils et mili-tniri':"'i de 1'"Etat; 

Le CQn~il des ministres 	 entendu~ 

DECRETE: 

1er 
8 novembre 19.54 susvisé est abrogé et remplaeé pal" 
les dispositions fiuivantes : 

ARTICLE PREMIER. L'article du décret du 

«Art. 1,r. - Les émoluments qui, pour les ma­
gistrats, les fonctionnaires titulaires et les mUitaire" 
il. 'Solde m,cnsueHe,. sont soumis. il retenue fompren .. 
nent respectivement: 

« 1" A !)ompter du 1er janvier 1955 : 
«a) Le traitement hiérarchisé dans les conditions 

résultant du barème établi pour l'application du dé­
cret n" 48-1108 du 10 juillet 1948, letraitemellt 
afférent à l'indice 100 étant fixé à 147.000 F. 

« b) UII pomplément provisoire de traitement fixé 
uniformément à 6.000 F. 

«20 A compter du 1,r octobre 195.5: 
« a) Le traitement hiérarchisé dans les conditions 

r~pp~lée: ci-dessus, celui afférent il l'indice 100 étant 
{ml a 1,,0.000 F; 

<b) Uu ·complément provisoire de traitement fhé 
uniformément Il 9:000 F > • 

ART. 2. - Le ministre des finances et des affaires 
éeonomiques, le secrétaire d'Etat' à la présidence du 
conseil et le secrétaire d"Etat aux finances et aux 
affaires économiqu~es sont chargés, chacun en cc qui 
le concerne, de l'~xéeution du ,présént déeret, qui 
scra publié au JOurnal officiel de la République fran­
çaise. 

Fait à Paris, le 10 mai 195,;. 
Edgar FAl~RE. 

Par le président du conseil des minis!.re. : 
Le ministre de. finances et des affaires économiques, 

Pierre .PFLl"Lll'I. 

Le secrétaire d'Etat aux finances 
et aux affaires économiques, 

Giloort-J\iLEs. 
Le secrétOire d'Etat à la présidence du conse<t, 

JelUl MÉDE"'",])!. 

DECRET No 55-918 'du .5 juille! 1955 porlUIl! exten­
sion des dispositiuns du décret nO 55·495 du 10 
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mat 1955 portant majoration à compter du I.r jan. 
'vitJ,' tH" du 1er octobre, 1955, de..; émoluments- sou­
mi. à re,tenues des 'perso!znels civiL, el militaires de 
l'Etat à certaines catégoriu de personnels relevant 
du minis/ère, de ta France d'outrc-mer. 

Le président du "unseil des ministres, 
Sur Je rapport du ministre dt: la France d}outre-ther~ du ruinis-' 

tre des finanCeS et des affaires économiques, du seer6tal.re d'Etat 
aux finances et au, aHaires éeon~~nnique!l ct du seerétaire d)E.tat 
à la présidence du conseil. 

Vu le décret ll" Sl~1230 du 3l octobre 19;'}1 portant extension 
de la majoration des traitelIJ(mtii et soldes des personnels civils 
et mllitaireS de l'F;I{~t il rert:tines ratégodes des personnels relerant 
dn ministère de la France d~outre~mer; 

t'u le décret n" 52~1122 du 6 ol"tobre 1952 fixant le régime 
!des rémunérations, de la durée du séjour réglementai.re, des 
eongés administratifs et des prestations famlliales des personnels 
ch'ils titulaires et des militaires il solde mensuelle en seniee 
dans les terrea austrnlrs et antarctiques; 

Vu le décre,t du 10 novembre 1952 relatif au régime de rennmé· 
ration des pel'ilùnnels rivils et militaires en servire dnns les terri~ 

toi'res de la Nonvelle-Calédonie et dépendances, aux NouveHes­
Hébrides et dans les llcs Wallis I;'t Futuna: et le décret du 21 mai 
1953 qui ra modifié; 

1
Vu le décret nfi 54-1082 du 8 fi(, .. embre t95..f: portant majo­

Hration. à compter du janvier 1955, des traitements et 
,so1'd~ &5 personnels rhils et militaires de l'Etat; 

Vu le déeret nO 55-510 du 10 mai 1955 portant extension 
de3 dispositions du dércct nI> 54-1082 du 8 novembre 1954 rdatif 
aux traitements. soldes et indemnités de!, personnels civiL, et 
militaires de l'Etat li œrtaioetJ t"atégories de penonnels relt>­
vant du ministèrè de la France d'.(lutre~mer; 

Le conseil de$ ministres enteudu. 

DECRETE: 

ARTlCLE PaEmER, - Les personnels civils appar­
tenant aux cadres énumérés dans les tableaux 1 et II 
annexés au décret no' 51·510 du .5 moi ·1951, Bin,i 
que les magistrats cn service dans ·lcG territoires l'e~ 
levant du ministère de la Francc d~outre·rner dont 
le. liste suit: Afrique occidentale française, Togo, 
Cameroun, Afrique équatoriale française, Madaga"'ar 
et dépendances, territoire des Comores, Côte f,·an­
çaise des Somalis, Saint-Pierre et Miquelon, Nou­
velle.Calédonie et dépendances, Nouvelles.Hébrides, 
iles Wallis .et Futuna, et les terres australes et an· 
tarctiques, reçoivent application des émoluments sou­
mis à retenues pour pension fixés par l'article 1er du 
wret nU 55-495 du 10 mai 1955, abrogeant l'artiele 
1er du décret nO 54-1082 du 8 novembre 1954. 

ART. 2. - Les dispositions de3 articles 2 et 3 du 
décret nO 51-1230 du 31 octobre 1951 soot applicables 
aux nollVi<'tlUX émoluments institués par l'article pré. 
""dent. 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre.mer, 
10 ministre des finances et des affaires économiques, 
le secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires 
économiques et le secrétaire d'Etat à la présidence 
du conseil sont charg,és, _chacun ·en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié aU 
]ournalotticiel de la République française et inséré 

au BuUetÎn officiel du ministère de la Frauoo d'dutre­
mer. 

Fait à Paris, le ;) juillet 1955. 
Edgar F"uaE. 

Par le président du oonseil de. ministres : 
Le mÛn.tre de Ur France d'outre.mer, 

Pierre-Henri TrnTGEN. 
Le ministre des, finances et des attaires économique., 

Pierre PFLtML1!'/:. 

Le secrétatTe d'Etat aux finances 

et aux affaires écollamUlues, • 


Gilbert.Jur.llS. 

Le ••crétaITe d'Etat -ù {a présidence du conse.t, 
Jean MÉDECIN. 

DECRET NQ 55.919 du 5 juillet 1955 modifiant le 
d~cre.t no 55-507 du 10 mai 1955 portant instituuon, 
à compter du 1er Janvier 1955, d'un comPlément 
temporaire de rémunération en faveur de certaines 
categorie/J de personnels relevant du minUit;;re de 
ta France d·outre.mer. 

Le président du conseil de. ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mu, du 

ministre dos finances et des affaires économiques, du secrétaire 
• d'Etat aux finances et mu affaires é~Qnomiques et du secrétaire 
d'Etat 1l. la présidence du conseil, 

\''0 le décret n° 51_1230 du 31 ortobre 1951 portant extension 
de la majoration et soldee dcs personnels ci..,ils. et militaires 
~e PEtâ't à certaines catégories de personnds relevant du mini9tère 
de la France d'outreNmer; 

Vu le déert>.t D~ 52-1122 du fi octobt'e 1952 f,:'!:ant le régime 
des rémunérations, de la duré-e du séjour réglementaire, des 
congés administratifs et des prestations famniales.. des personnels 
eh-ils et militaires il solde mensuelle en servke dans les· terres 
australes et antarctiques frltuçatses; 

Vu le décret du lO novembre 1952 relatif au régime de 
rémunération des per!umnels chiJs et militaires en ser..,ke dans 
leS territoires de ia NQuveile-Ca1édoult' et dépendances, aux 
Nouvelles-Hébrides et dans les Ues WaUis et Futuna, et le décret 
du 2l mai 1953 qui ra modifié: l 

Vu Je ®cret n" 55-496 du 10 mai 1955 modifiant le déc~t n" 
5i-l084 du 8 novembt'e 19.14. instituant. ~ compter du 1"'~ 
janvier 1955, un complément temporaire de réulunérat;on eu 
faveur des personnel~ {'ivils et mtlitaires de l'Etat; 

Vu le décret n* 55-501 du 10 mai 1955 portant institution. 
à compter d~ 1!" janvier 1955\ d'un complément tempQfaire ('0 

rémuniration en faveur de eertaines f'l'It(:gories de personnels 
relevant du ministère de la France lroutre~mer; 

Le t"onseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le comi"lém,,"t temporaire 
de rémunération visé à l'article 1'" du décret n' 
55-507 du 10 mai 1955 est fixé au taux annuel de 
6.000 F, à compter du 1er janvier 19M. Il est sup' 
primé à compter du 1er octobre 1955, 

ART. 2. - Les dispositions de l'article 3- du décret 
nO 51-1230 du 31 ,octobre 1951 sont applicables "u· 

,complément temporaire de rémunération prévu pa, 
l'article précédent. , ,'" 
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!AT. 3. - Le ministre de la France d',outre-mer, 
~ ministre des finances et de" affaires économiques; 
le seerétaîr~ d'Etat aux finan"es et aUX affaires é,cono­
miques et le secrétaire' d'Etat à la présidence du con­
lieU sont chargés,,' chacun ~n ce qui le coucerne, de. 
l'exécution du présent décret; quiaera .publié au 
Journal officiel de la République fuhçaise et inséré 
au Bulle/IR officiel du ministère de la France d'ou­
;tre-mer . 

Fait à Paris, le 5 juilIet'1955. 
F..dgar FAURE. 

Par le président du conseil des ministres! 
'L6 minuITe da la France d'outre_mer, 

Pierre-Henri 'TEITGEN. 
Le ministre des finanças et des affaires économiques, 

Pierre PFLl>lLIN. 

Le secrétaire if:Etat aux finances, 

et aux affaires économiques, 


Gilbert-JULES. 
Le secréla're d'Etat à {.a pr!sidence du couseil; 

Jean MEDECIN. 

Eco.olDia l'ural .. 

'ARRETE N° 639-55/C. du 10 juillel, 1955 promulguant 
au Togo le décret no 55-8137 du 30 juin 1955. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCB n'OUTRE-MER, 

Qnsv.u:..lltJl DE L.l. LœloN n'ROltNEl1ll, 

eoMMllIllAlllE DE LA. RÉPUllLIQUE P.1. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermir>ant les attributions et 
~el!l pouVQirs du Commi58airc de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jauYier 1946 portant roorganisation 
Administrative du territoire du Togo et création d'assemblEiea 
représmtati,'es; 

Vu le décret du 16 Ilvril 192..f sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE, 

ARTlc"" PREMŒR. - Est promu"ué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 55-887 du 30 juin 1955 
fixant les conditions de réalisation des aménagements 
agricoles 'et de.!! opérations de développement de l'éco­
nomie rurale dans les territoires relevant du ministre 
de la FranO(j d'outre-mer. 

AllT. 2. - Le présent arrêté sela enregistré, pu­
blié et eommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 juillet 1955. 
J. BÉRARD. 

DECRET No 55-887 du 30 fUIR 1955 fixant les con­
, '. ditioo.s .d" r.éalÏ$<ltion des aménagements agricoles, 

et des oPérations d~ développement de l'économie 
rural~ diznsles territoires relevant du ministre de 
la France d'autre_mer. 

EXPOSE DES MOTIFS 
• " En' vUe d'assu~r' avec le, maximnm d'efficacité 
'~ développement de l'économie rurale des territoires 
d'ou:trè-mer,' il est nécessaire de définir clairement 
'Ii !IQ cqndenijer en un seg! te~te ~règlr.!l applicables 

aux in'vesl::i:!sp:oments de moyens financiers et techn;ique~ 
visant il acel10ttre la production agricole. 

Il oonv:ient éItaleme.nt de veiller il l'utilisation ra.., 
tionnelle, par l'exploitant, de l'outil de production 
ainsi mis Il sa disposition. Enfin, on doit prévoir 
et aménager les institutioos juridiques grâce aux­
quelles leS populations rurales participeront active­
ment .. la II,l'sqon des aménagements réalisés par la 
p~anœ publique en vue d'améliorer leur niveau 
lie Vle. 

Tels sont les buts du présent décret qui soumet 
la création de «périmètres de mise l'n valeur. Il 
l'obligation de réali~r préalablement le cadastre som­
ma~ des terres, qui astreint les bénéficiaires de 
travaux d'équipement collectif à se conformer effec­
tivement . aUx impératifs de la loi du 3 mai 1946 et 
qui organise la possibilité de faire gérer les installa­
tions oollectiV]eS des périmètres aménagés par des 
associations d'agriculteurs. 

Préparé dans le cadre prévu par la loi du 2 avril 
1955, ce texte vise finalement il assurer dans les 
meilleures oonditioIlS la promotionéconoruique des 
régions d'outre-mer qui actuellement .souffrent encorq 
d'un développement insuffisant 11 cet égard. 

Le ,président du conseil des ministres, 

SUt le rapport du ministre des finances et des affaire3 écono­
miques et du ministre de la France d'Qut~-~er, 

Vu la loi du 21 juin 1865 modifi~.e relative aux l185ociations. 
syndicales; 

Vu la lQi n" ..j6-860 du 30 avril 19-46 tendant ft i'établi~­
ment, au financement et à Pexé-eution de plans d'équipement et 
de dé\"eloppement deB territoires relevant du ministère de la 
France d'outre-mer et les décrets pris pour eon applieatÎQDÎ' 

viI la loi n" ..f6.896 du 3 mai 19..f6 tendant à rendre ohiiga­
toire l'exploitation de la. totalité des terres eultlyables dans. 
les territoires d'outre~mer, ensemble le décret nO 48-1376 du 
~ août 1948 portant règlemen1 dJadministration publique pout'" 
FüpplicatiQn au territoire (les Comores de ladite loi; , 

Vu let> décrets réglementant l'expropriation pour cause d'uti­
lité publique dane les territoires relevant du ministre de la 
France d'outre-mer; 

Vu la loi DQ 4f)-2152, du 7 o~tobre 19.f6 relative aux assem­
blées locales dans: les tcnitoires d'outre-mer~ ensemble lçe 
déC'rets. du 25 octt>bre 1946 priiJ. pOllr son application et lelf­
textes qui les ont modifiés ou complétés; 

Vu la loi n° 47_1760 du 20 aoo,t 1947. fixant le régime élec­
toral l la composition, le fonetiQnnemmt et la compétence des 
a&sémbléert de gt'oupt.'( en Afriilue oceidenlale française et en 
l\frique équatoriale frllItçaise dites grands conseils, ensembl'ft 
les te'ttt'lS qlli l'ont modifiée ou comp}~tée" 

Vil la loi du 19 aot\t 1950 portant création d'une 8li5emblée, 
territoriale en Cote franç,.ltse de<5 Somalis; 

Vu la loi nn 55-<426 do 16 aHil 1955 relative à certaine$ ins~ 
titutions du Togo aO(HI tutelle françaiaei 

Vu la loi nO 5S~3...9 du 2 avril 1955 accordant au Gouverue­
ment des, pouvoirs spéeiaux en matipre économique, sociale et. 
fiecale; 

,Le comeit d',Etat entendu j 

Le CQnseil des', ministres entendt1îo 

• 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les territoires relevant 
du ministre de la France d'outre-mer, la réalisation 
des aménagements entrepris dans un périmètre dé­
terminé. ,en vue d'y favoriser le développement de 
l'économie rurale, soit par l'Etat ou une collectivité 
publique territoriale, soit par Un organisme institué 
par les pouvoir<; publics ou contrôlé par eux {'n 
raison des fms d'intérêt général '{u'i1 pouesuit, e5t 
effectuée dans les conditions prevues au présent 
décret, 

ART. 2. - Un arrêté pris par le chef du .tCl·ritoire 
fixe la consistance des travaux et détermine le pé­
rîmè~ !ti mise en valeur. 

Il prescrit l'olNerture d'une ellquêlt' administra­
tive préalable afin de constater, selon les formes et 
.procédures prévues par les règlements eu vigueur 
dans chaque territoire,' les droits fonciers "outumiers 
des individus. ou, collectivités établis à l'intérieur du­
dit périmètre. 

A l'issue d" cette enquête, le cadastre du terrain 
est établi. 

ART. 3 . ...:.. Après clôture de l'enquête ci-dessus, 
un arrêté du cbef de. territoire déelare d'utilité pU» 
blique les travaux projc,tés et détermùle, dans le 
cadre des règlement<! en 'Vigueur daus chaque ter­
ritoire, ~es parcelles à exproprier. 

Lors'r'e 1'"xéeutiOll des travauxprojelés doit pro­
curer a œrtains terrains situés dans le périmètre 
une notabl~ au,gmentation de 'Valeur, l'expropriation 
desdil!! terrains peut être ordonnée par le même aele. 

ART. 4. - Les personnes physiques expropriées 
peuvlont, en remplacement de l'indemnité prévue l'al' 
\es règlements en vigueur, lopter pour l'attributlQll 
tJ:ratuite d'une terre aménagk .de valeur équival?nte 
" œlIe reconnue au fonds exproprié, avant amElna­
gement, La superficie de la parcelle attribuée dans 
ces eonditions ne pourra être inférieure à un :mini­
mum fixé, pour chaque périmètre de mise en valeur, , 
par l'arrêté de oossibilité. 

ART. 5. - Les propriétaires, détenteurs coutumiers 
et exploitants de terrains situés dans les parties du 
périmètre sont tenus de les mainte,,;r en eulture et 
en bon "Ï;Ilt de production, notaJllment en se confor. 
mant aUx direetivtl\s techniques qui leur seront don­
nées à cet effet par \es services publies ou organismes 
®mpétent<!, En ea.. d'inO~l"VRtion de cette obliga­
tion, les lIlICSures prévues par le déeret susvisé nO 48­
1376 du 25 août 1948 peuvent être appliquées. En 
outre, la procédure d'expropriation peut être engagée 
",onlre .,. mêmes pe.l'oolUles, 

Les prôpriétair,es ou détenteurs coutumiers de ter­
rains sis dans un périmètre aménag.o ou dallfl ,~ 
pa:rtite aménagée d'Wl tel périmètre peuvent être as­
treints aU payement d'une indemnité pour la plu.-. 
valué. eonf#é.e à le,ur fonds par les travail." d'aména­
gelI1lelll; en application des dispositions prévues Il œt 
.,f~t par les régJ.ement,s relatifs à l'.expropri.atioll 

pour Cause d'utilité publique en vigueur dans chaque 
territoire. 

ART. 6. - La eolIectivité publique ou l'organisme 
propriétaire ou gestionnaire des ouvrages réalisés en 
vue de la mise en valeur des périmètres définis '.1 
comme il ,est dit il l'article 2 assure l'entretien et 
l'utilisation de ces ouvrages directement ou par l'in­ , i 

termédiaire de tout autre organisme '{ualifié. Des 
redevances correspondant aux charges aInsi assurées 
sont dues par tous \es propriétaires ou détenteurs 
coutumiers des terres situées dans kdit périmètre. 
Les modes d'assiette et de peroeptiolô, ainsi que 
les taux de ces redevanœs, sont fixés par arrêté du· 
chef de ffirritoire dans le cas d'aménagemeuts entre­
tenus par l'Etat, par délibération de Passemblée com­
pétente dans le eas d'aménagements entretenus par 
une collectivité locale. 

ART. 7. - Dans les périmètres définis comme il 
est dit il l'article 2, les propriétaires et détenteurs 
coutumiers d'une exploitation agricole peuvent être 
,::r.oupés au seiu d'associations constituées soit il l'ini­
tiatiV'e; des intéres~ eux..mêmes, soit à l'intiative 
du chd de territoire (lU de son délé,::ué. 

Ges associations peuvent être instituées gestiono 
naires des ouvrages de mise en valeur du périmètre. 

AaT, 8. - Les dé.crets-Iois du 21 déœInbre 19'26; 
du 30 octobre 1935 el du 26 septembre 1953, ayant 
modifié la loi du 21 juin 1865 sur les associations 
syndicales, rendue applicable outre-mer pa,' la loi du 
13 déœmbre 1902, sont rendus applicables daus les 
territoires relevant du ministère de la France d'outre­
mer. 

Par dérogatio.n aux dispositions de l'article 24 de 
la lo~ du 21 ~uin 1865, le directeur et, s'il y a lieu; 
le directeur adjoint, sont nomm&! par arrêté du chef 
du territoire après avis des syndics. 

ART. 9. - D.es arrêtés des chefs de territoires ou 
groupes de ffirritoires, selon le cas, 'détermineront 
en tant qL\e de besoin les conditions d'applicatiOll du 
présent décret. 

ART. 10. - Le ministre de la FraI"''' d'outre-mer 
et le ministre des finanoell et des affaires économi­
ques sout chargés de l'exécution du présent déeret, 
qui ser•. publié au Journal Officiel de la République 
française. 

Fait ft Paris, 1e.30 juin 1955. 

Edgar FAGRE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le mlllÏ3tre de'la Frantfe d'outre_mer, 

Pierre-Henri TEITGEN. 

Le minis~e du finances 
et de. affail'.8" économiques; 

Pierre. P'FLIMLIN • 
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ARRETE No 647-55/C. du 18 juillet 1955 promul­
guant au Togo te décret no 55-925 du 2 Juillet 1955. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf' DE LA FRANCE u'OUTRE-MEK, 

CJŒV.&Lll!:ll DB LÀ LEGION D~nONNEUll, 

COMMtsSAIRE D~ LA RÉPL"BLIQUE p.l. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la flépublique au TogO'; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pottant ré()r~'\msati<ln 
administrative du terrih:lire du Togo et création d~a.s,embléefJ 
représcntati ...,es; 

Vu le décret du 16 8'l'ril 192-i sur le mode de promulga.lion 
et de publication des textes règlemeotaires au Togo; 

Vu 'le déeret n" 52_1399 du 21 d~cembre 1952 portant rtlSa: 
tion de centres de formation professionnelle rapide, promulgué 
au Togo le 6 jau-vier 1953; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est erolnulgué dans.1e Ter­
rimire du Togo 'Ie décret n" 05-925 du 2 juillet 1955 
modifiant Je décrd du 27 déeembre 1952 portant 
création des ceutres de formation professioHnelle ,.­
pide. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout oà besoin sera. 

Lam;;, le 18 juillet 1955 
P. Le Commissaire de la République p.l. a~ Tugo 


en mission; 

Le Secrétaire Général p.i. du Togo, 


Charg/? !les Affaire" Courantes, 

J. RxGAL. 

DECRET N- 55-925 du 2 juillet 1955 modifiant le 
décr~t du 27 décembre, 1952 portant créatïon des 
eentres de formation professionnelle rapide. 

Le l'résident de la République, 
Sur le ('apport du prés-ident du conseil des ministres et du 

ministre de la France d'outre-mer, 

Vu l'article 72 (aHnéa 3) de la Constitution de la Répuhlique 
française; 

Vu le détret n" 52-1399 du 27 décembre 1952 portant crtSation 
de, ("entres de formation professionnelle t"apide; 

Apt", avis de l'Assemblée de PUnioll française; 

Le conseil des ministre" entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Les dispositions d'objet de 
l'article 8 (2e alinéa) .ct d," l'article 12 du décret 
du 27 décembre i952, portant création des centres 
de formation prof.essionnelle rapid", sont abrogées 
ct ""mplaeécs par les dispositions suivantes: 

«Art. 8. Les conditions d'exampn et de déli­
vrance du certifieat sont fixées par It,,'<'té des chefs 
de territoires». 

«Art. 12. - Des arrêtés des chefs de territoires 
fixcnt les règles de comptabilité-matière d~s centres, 
les modalitéS de contrôle de leur gestion, ainsi que 
l,?~ conditions de dési!!;1lation de l'agenl comptable,. 

ART. 2; - hl président du conseil des ID,Ïnistres 
et ·Ie ministre de la France d'outre-mer sont chargis, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré­
sent décret, qui sera publié au lournal off.ciel de 
la République fran~aise et anx Journaux officiels 
des territoires groupes et non groupés. 

Fait .. Paris, Je 2 juillet 1955. 
René CoTY. 

Par le l'résideHt de la République: 
Le président du Conse,' des mimstreS; 

&lgar FAURE. 
Le ministre 'de la FriNIce d'outre-mer; 

Pierre-Henri TEITGEN. 

ARRETE No 652-55/C. du 20 juillet 1955 promul~ 
guant au Togo te décret du 5 Juillet 1955. 

L'ADMINISTRATBUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVÀLlflB. nE LA Léoto!"l: n'ilON.!'iEL1L, 

COMMISSAIRE DE LA HÉPCBLIQtlE P.I. AU TOGO; 

"Vu le décret du 23 man 1921 déterminant le') attribution$' 
et les. pouvoirs du Commissaire de la République au Toso; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admÎnisÏl'ative du territoire du Togo et création dl assemblée&; 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le lUode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

AllRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est pr<>mulgué dans le Ter­
rimire du Togo Je décret du 5 juillet 1955 accor­
dant à la Société minière du Bénin un permis géné­
rai de recherches miHièresau Togo. 

'ART. 2: - Le présent arrêté sera enregistré; pu­
blié et communiqué partout où hesoin sera. 

Lomé, 'le 20 juillet 1955. 
P. 	 Le. Commillsaire de. la République P.I, au Togo 

en mission, ' 
Le Secrétaire Génhal p.i. du Togo, 


Chargé des Affairea Courantes, 

J. RIGAL. 

DECRET du 5 juillet 1955; accordant à /.0 Suciété 
mi"ière du Bénin un permis général de recherches 
minière., au Togo. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur la proposition du mini5trc de la Franl;c d'outre-mer, 

Vu le décret du 26 octobre 1927 portant réglementati.on, 
lOinit're au Togo, ensemble les tette$ qui l'ont modifié, notam­
Illent le décret du 28 juillet 1938; 

Vu l'arrêté du 29 septembre 19-12 du cClUmissaire de France 
au Togo, modifié pat anèté du 2:-1 mars 1953, réservant pro\-i­
soirement dans le tct't'itoire du Togo1 des substanees minérales 
de la ptemière et de la troÎM-rme catégorie~ . 

Vu les demandes formulées par la Société minière du -Béni.n,. 
en date du 11 lévrier 1955, du 23 février 1955, du 0{ marS 19:;5­
et du 6 'mars 1955.; 
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Yu J'a\"is favorable de l'Assemblée territoriale du Togo, 
JJdopté en séance publique, le 2 l'iVl'il 1955; 

Le {'{.Huité des mines· de la France d'outre-mer entendu~ 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le droit eXclusif de recherches 
des phosphates de cbaux et d;alumine est 8teOt'dé, 
sous réserve des droits antérieurs, li la Soeiétlé mi-. 
nière du Bénin, sous forme d'un' permis général 
composé de treute-quatre périmètres tels qu'ils ~ont 
définis dans les demandes formulée, par cette société 
les 11 févri,er 1955, 23 février 1955, 4 Illars 1955 et 
il mars 1955 et rappelés dans les, l,aragraphc3 Imi­
vants: 

Cercle d'Allécho. 

Périmètre n' 1 (Hahotoé A). - Carré de trois 
kilomètres de côté orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, 
dont l'angle Sud-Est est matérialisé par un poteau-' 
signal situé ft 6.003 mètres à l'Ouest <vrai du cal're­
four d'Akoumapé (carrefour formé par le, l'outes 
Akoumapé-Tchekpo; Akoumapé-Hahotoé; Akouma­
pé-Vogan), dans une direction faisant avec le Nord 
vrai un angle de 300 grades (sens des aiguilles d'une 
montre). 

Périmètre nO 2 (Habotoé B). - Carré de trois 
kilomètres de, côté orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais; 
dont l'angle Sud-Ouest e~t matérialisé par un p<:\~ 
teau-signal situé à 6.003 mètres à l'Ouest vrai du 
carrefour d'Akoumapé (carre~our formé par les rou­
tes: Akoumapé-Tchekpo; Akoumapé-Hahoté; Akou­
mapé-Vogan), dans une direction ,faisant avec le 
Nord vrai un an!';le de 300 grades (sens des aiguilles 
d'une montre). 

Périmètre n" 3 (Hahotoé C). Carré de tl'ois 
kilomètres de, côté orienté Nord-Sud, Est-Quest vrais; 
dont l'angle Nord-Ouest cst matérialisé par uu po­
teau-signal situé à 6.003 mètJ'es à l'Ouest' vrai, du 
carrefour d'Ak"nmapé (csrl'cIuur .furmé par les rOu­
tes: Akoumapé-Tchekpo; Akoumapé-Hahotoé; Akou­
mapé-Vogan), dans une direction faisant avec le 
Nord 'vrai un angle de 300 grades (sens des aiguilles 
d'une montre). 

Périmètre nO 4 (Hahotoé D). Carré de tl'Ois 
kilomètres de côté orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, 
dont l'angle Nord-Est est matérialisé par Ull putcau­
signal situé 11 6,003 mètres à l'Ouest vrai du carre· 
four d'Akoumapé (carrefour formé par les routes: 
Alrownapé-Tchekpo; Akoumapé-Hahotoé; Akoumapé­
,vogan) , dans une direction faisant avec le Nord vrai 
un angle de 300 grades (sens des aiguilles d'wle 
montre). 

périmètre n" 5 (Tchellimé). - Carré de trois ki­
lomètres de côté orienté Nord-Sud et Est-Ouest vrais, 
dont l'angle Nord-Ouest est matérialisé par un po­
teau-signal situé à 3.479 mètres du c"rretour d'Akou­
mapé (carrefour furmé par les routes: Akoumapé­
Tchekpo; Akoumapé-Habotoé; Akoumapé-Vogan), 
dans une dj.rection qui fait av,ec le Nord vrai un an­
gle de 247,98 grades (sens des aiguilles d'une me)ll­
tre), 

Périmètre nO 6 (Akodesoa A). - Carré de trois 
kilomètres de côté orienté Nord-Sud, Est-Ouest vraisl 
dont l'angle Sud-Est est matérialisé par un poteau­
signai situé il 7.725 mètres du carrefour d'Akoumllpé 
(<larrefour formé par les routes: Akoumapé-Tchekpo; 
Akoumapé-Hahotoé; Akoumapé-Vogan), dans une 
diredion qui fait, 'avec le Nord vrai,un aJ~le de 249.3Q 
grades (sens des aiguilles d'une montre). 

Périmètre nO 7 (Akodesoa C), :- Carré de trois 
kilontètres de côté urienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais; 
dont l'angle Nord-Ouest est matérialisé par un pu­
teau-signal situé à 7.725 mètre. du carrllfour d'Akou­
mapé (carrefour formé par les routpAl: Akoumapé­
Tehekpo; Akoumapé-Habotoé; Akoumapé-Vogan), 
dans une direction qui fait, avec le Nord vrai, un 
angle de 249,30 grades (sens des fliguilles d'une mOn· 
tre'). 

Périmètre n" 8 (Akooesoa D;. Carré de trois 
kilomètres de côté orienté l\IoIjd-Sud et Est-Ouest 
vrais, dont l'angle Nord·Est est matérialisé pa" un 
poteau-signal situé à 7.72,5 mètres du t'auefom' d'A­
koumapé (carrefour formé par les routr5 : Akoumapé­
Tehekpo; Akoumapé-Hahotoé; Akoumapé-Voga"), 
dans une direcQon qui fait, avec le Nord vrai, U11 

angle de 249,30 grades (sellS des aiguilles d'une 
lllontre; . 

Périmètre nO 9 (Sévagall A). Carré de trois 
kilomètres de côté orienté Nord-Sud et Est-Ouest 
Vrais, dont l'an~1e Sud-Est .est matérialisé par un po­
teau-signal situe il 8,575mètrc3 du carrefour d'Akou­
tUapé (carrefour formé par ~es rO,utes: Akoumapé­
Tcbekpo; Akoumapé-Hahotué; Akoulllapé-Vogan) i 
dans une dir-ecti;on qui fait, avre le Nord vrai, lHl 

.angle de 195,30 grades (sens des aiguilles d'WIC mon­
tre). 

Périmètre nO 10 (Sévagan B). - Carré de trois, 
kilomètres de côté orienté Nord-Sud, Est-Oucs~ vrais, 
dont l'anglc Sud-Ouest est matérialisé par .un po­
teau-signal sitoé li 8.575 mètres du carrefour d'Akou­
mapé (carrefour formé par les rout;es: Akoumapé­
Tchekpo; Akoumapé-Hahotoé; Akournapé-Vogan), 
dans une direction qui fait, avec le Nord vrai, un 
angle de 195,;lO grades (seilS des aiguilles ,d'unc mon­
tre) , 

Périmètre n" 11 (Sévagan C). - Carré de trois 
kilomètres de côté orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, 
dont l'angle Nord-Ouest est matérialisé par ,un po­
teau-signal situé à 8.575 mètr:es du carrefour d'Akou­
mapé (carrefour formé par les routes: Akoumapé­
Tchekpo; Akoumapé-Habotoé; Airoumapé-Vogan); 
dans une direetÎ;on qui fait, aV,ec le Nord vrai, un 
angle de 195,30 grades (sens des aiguilles d'une mon­
tre). 

Périmètre nO 12 (Sévagan D), - Carré de tr,ois 
kilomètres de côté orienté Nord-Sud, Est·Oues~ vrais, 
dont l'angle Nord-F",t est matérialisé par ,un poteau 
si!';nal situé, à 8,575 mètres du carrefour d'Akoumapé 
(carrerour formé par les routes: Akoumapé-Tchekp(); 
Alooumapé,.Hahotoé; Akoumapé-Vogan), dans une 
direction qui fait, avec le Nord vrai, un angle de;, 
195,30 grades (sens des aill:uiUes d'une montre). 

-~-
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Périmètre n" 13 (Sévatonou Al. - Carré de trois 
kilomètres de coté orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais; 
dont l'angle Sud-Est est matérialisé par un poteau­
signal situé à 2.342 mètres du pu ils bétonné de 
Sévagan, dans une direction qui fait, aVec le Nord 
vrai, un angle de 229,95 grades (,ens des "iguillc5 
d'une montre) .. 

Périmètre nO li (Sévatonou C). - Carré de tmis 
kilomètres de côté orienté Nord-Sud, Est-Oucstvrais, 
dont l'angle Nord-Ouest cst matérialisé par uU ,po­
teau-signal situé à 2.342 mètres du puits bétonné de 
Sévag.an, dans uue direetiQu qui fait, avec le Nord 
vrai, un an!!:l" de 229,95 grad.,s (sens des aiguilles 
d'une montre). 

Périmètre n" 15 (~~kpoui A). - Carré de trois 
kilomètres de côté orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, 
dont l'angle Sud-Est est matérialisé par un poteau­
si!!:n.! situé ù 2.455 mètres du carrefour d'Ekpoui 
(carrefour formé par les routes: Ekpoui-Sévagan; 
Ekpoui-TogQville; Ekpoui-Wogba), dans une dir .. c­
tion qui fai t, avec le Nord vrai, un angle de 88,56 
grades (senB des aiguilles d'une montre). 

Périmètre n" 16 (Ekpoui C). - Carré de trois 
kilomètres de côté orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, 
dont 1'~le Nord-Ouest cst matérialisé par un poteau­
signal situé à 2.455 mètres du car",{Qur d'Ekpoui (ear­
refQur formé par les routes: Ekpoui-Sévagan Ekpoui­
Togo\-ile; Ekpoui-Wogba), dans une direction qui 
fa,it; avec ~ Nord vrai, un angle d'l 88,56 grades (sens 
des aiguilles d'une montre). 

Périmètre n" 17 (Ekpoui D). -:- Carré de troi~ 
kilQmètres de côté ()ricnté l'iord-Sud; Est-O,uest vrai, 
dont l'angle Nord-Est ,est matérialisé par un poteau­
!!ignal IlÎtué .. 2.455 mèt~s d,u carr~~()ur d'Ekpoui (car­
refour formé par les routes: Ekpoui-Sévagan; E­
kpoui-Togoville; Ekpoui-Wogba), dans une direction 
qui fait, avec le Nord vrai, un angle de 88.56 J?;rades 
(sens des aiguilles d'une mQutre). 

Périmètre nO 18 (porto-Beguro). - Carré de lrois 
kilomètres de c!'>té orienté Nord-Sud, Est-Oues' vrais, 
dQnt le centre est matérialisé ,par un poteau-signal 
situé à 150 mètre,s du carrefQur des routes se diri­
geant vers l'embarcadère du lac TQgo et vers 'le 
Gerele nautique en partant de Porto-8egnro, dans 
une direction faisant, avec le Nord vrai. Ull angle 
de 162,87 grad"s (SCIIS des aiguilles d'ulle montre). 

Cere/ede Lomé. 

Périmètre n" 19 (Sio A). Carré de trois kilo­
mètres de côté orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, 
oont l'angle Sud-Est est matérialisé pal' Oll potcau­
signal situé à 8.503 mètres de la borne TP nO 11 
dans, une direction qui fait, avee le Nord vrai, Illl 

angle d<; n,2 grades :sens des aiguilles d'une mon· 
tre). 

La borne TP n" 11 est située sur la roule circulaire 
de Lomé, au carrefour formé pal' celle-ci lorsqu'elle 
se divise en deux brancbes, l'uLle allant vers Adakpa­
Iné, l'autre vers Bè. 
P~rhnètre nO 20 (Sio H). - Carré de trois kilo­

mètres de côté orienté Nord-Sud; Est-Ouest vrais, 
~ont l'angle Sud-Ouest est matérialisé par un poteau-
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signal situé il 8.503 mètres de la borne TP nO 11 
dans une direction qui fait, avec le Nord vrai, un 
angle de 11,2 grades (sen3 des aiguilles d'une montre). 

La borne TP nO 11 'est située sur la route circulaire 
de Lomé, au carrefour formé par celle-ci, lorsqU'elle 
se divise en deux branches, l'une allant vers Adakpa­
mé, l'autre vers Bè. 

Périmètre nO 21 (SiQ C). - Carré de trois kilo­
mètres de côté .orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, 
dont l'angle Nord-Ouest cst mat~ialisé par un po­
teau-signai situé il 8.503 mètres de la borne TP n" 
11 dans une direction qui fait, avec.le Nord vrai, UII 

angle de 11,2 grades (sens des aiguilles d'une mon­
o tre). 

La borne TP n" 11 est située sur la route circulaire 
de ù>mé au carrefour formé par celle-ci, lorsqu'elle 
se divi!\C; en deux branebes, l'une allant vers Adakpa­
mé, l'autre vers Bè. 

Périmètre nO 22 (Sio D). ~ Carré de trois kilo­
mètres de côté ()rienté Nord-Sud, Est-Ou"st vrais, 
dont l'angle Nord-Est est matéri~lisépar un I!0teau­
signal sitUé à 8.503 mètres de la bQrne TP nO 11 
dans une directi.on qui fait, a"ee le Nord vrai, un 
iii!1,e o~ 11;2 gradsi (sens des .aiguil~s d'une~l1ljO,ntr~J.' 

La borne TP n" 11 est située sur la route circulaire 
de y.,m': au cllrr.efour formé par celle-ci, 10rsqu'eHe se 
divise en deux brancbes, l'une allant vers Adakpa­
mé, l'autre vers Bè. 

Périmètre n" 23 (Agouévé A). - Carré de troi" 
kilomètres de côté Qrienté Nord.Sud, Est-Ooost vrais; 
dont l'angle SUd-Est "t matérialisé par un poteau­
signal situé il 1.550 mètres à l'Est vrai du carrefour 
des routes allalLt d'AgQuévé à Sanguéra et il Mis­
si.on-Tové. 

Périmètre 110 24 (Agouévé B). - Carré de trois 
kilQmètres de côté orieuté l'iord-Sud, Est-Oue,t vrais, 
dont l'angle Sud-Ouest est matérialisé par un poteau­
signal situé à 1.550 mètres li l'Est vrai du carrefour 
. des ,rout,es allant.d'Agouévé à Sangnéra et à 'fis­
sion... Tové. ! 

Périmètre nO 25 (Agouévé C). - Carré de twis 
kilomètres de côté orienté Nord-Sud. Est-Ouest ,vrais, 
dont l'angle Nord-Ouest est maté,'iali,'lé par un po­
teau-signai situé à 1.550 mètr<jS à l'Est v.rai du car­
re~o'.'r des ~Qutes allant d'A.gouévé à Sanguéra et il 
1\1ls51on-ToV'e. 

Périmètre nO 26 (Agouévé D). Carré de tmi" 
kilQmètres de côté orienté Nord-Sud; Est-Ouest vrais; 
dont 1'~1e Nord-Est lest matérialisé par un poteau­
signal situé, à 1..550 mètres à l'Est vrai du carrefour 
des routes allant d'Agouév!\ à Sanguéra et li Mission. 
Tové. 

Périmètre no 27 (Ù>mé-NordA). - Carré de lrois 
kilQmètres de côté orienté l\iord-Sud, Est-Ouest vrais, 
dQnt l'angle Sud-Est ""st matérialisé pllr un poteau­
signal situé li 2.569 mètres de repère du carrefour 
de la route d'AgQuévé à Lomé, au point Q.Ù ene se 
dirige vers 'liokoin d'une part et vers AfI1Qutivé 
d'autre part, d,ans une direction qui fait, avec le Nord 
vrai, un ~Ie d" 170,33 grades (sens des aiguilles 
d'une montr!,). 
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Le repère est lui-rnême" situé à l'intersection de~ 
axes de ces routes et à 2B mètres au Nord de la· 
borne de si~ali8ntioll routière. 

Périmètre nO 28 (Lomé-Nord B). - Carré de. IroÙ! 
kilomètres de côté <lrienté Nord-Sud, F~t-Oucst vrais; 
dont l'angle Sud-Ouest .est matérialisé par un poteau­
signal situé il 2.569 mètres du repère du carrefour 
de. la rout~ d'Agouévé à Lomé, au point où elle S<l 

dirige vers ':Uokoin d'une part, et vers ~~moutivé 
d'autre part, dans une direction faisant IIvee le NOl'd 

. vrai, un angle de 170,38 grades (sens des aiguilles 
d'une Inontre). 

Le repèr'e est lui-même situé à l'intprsccnon des 
axes de ceS routes et il 2B mètres au Nord de la 
borne de signalisation routière. 

Périmètre Il'' 29 (Lomé-Nord C). - Carré de trois 
kilomèlres de coté orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, 
dont l'angle l\ord-Ouest est matérialisé par un po­
teau-signal situé il 2.fJ69 mètres du repère du carre­
four de la route d'Agouévé à Lomé, au point où 
elle sc dirige vers- Tokoill d'une part, ct vel"s Amoulivé 
d~autrc part, dans une direction faisant aveC le Nord 
vrai, uu angle de t 70,38 grades (sens des aiguilles 
d~ulle montre). 

Le repère est lui~mèlnc situé à l'iutcrsf:'ction dcs 
axes de ceS roures et Il 28 mètres au Nord de la 
borne de signnlisatioll routière. 

PérÎluètre n" 30 {Lo.mé-~ord D'}. ~ Carré de trois 
kilomètl'cs cl.; eô'té odenté Nord~S'ud, Est-Ouest vrais, 
llout l'augle Nord-Ouest est matérialisé par un po­
teau-signaI situé il 2,569 mètres du repère du carre­
four de la roùte d'Agouévé à Lomé, aU point où elle 
se dirige verS Tokoin d'une part, et vers Amo.u~ivé 
d'autre part. dans une direction faisant avec le Nord 
vrai, un angle de 170,38 grades (sens des aigui1le~ 
d~unc lnouire). 

Le repère est lui-même situé à l'intersection des 
a-'-cs de ces routes et à 28 mètres aU Nord de la 
borne de signalisation routière. 

PérÎluètrc n" :n (LOlUé-Rst A), Ca rré dc trois 
kilomètres de côté orienté Nord-F~t, Est-Ouest vrais! 
dou! l'angle Sud-~:st L'sI m"térialisé par UII poteau­
signal situé il 1.931 mètres de la borne Tl' nO 11 
dans une direction qui fait avec le Nord vrai; un 
angle de 47,65 grades (sens des aiguilles d'une mon­
tre). 

La borne TP nO Il est située sur la roùte circulaire 
au carrefour formé par celle-ci, lorsqu'elle se divise 
en deux branches, l'une allant vers Adakpamé, l'autre 
vers llè. 

Périmètre nO 32 (Lomé-Est H). - Carré de trois 
kilomètres de côté orienté Nord-Sud, Est-Ouest nais, 
dont l'angle Nord-Ouest est matériali5é par un po­
teau-signai situé il 1.931 mètres de la borne T.P. 
nO 11 dans une direction qui fait avec le Nord vrai, 
un angle de 47,65 grades (sens des aiguilles d'une 
montre), 

La borne TP n" 11 'est située sur la route circulaire 
au carre~our formé par celle-ci, lorsqu'elle ~e :Ii"ise 
en deux branches, l'une allant ""rs Adakpame, 1aulre 
y'Ç.r~ ~. 

Périmètre nO 33 (Lomé-Est Cl. - Carré de trois 
kilomètres de côté orienté Nord-Snd, Est-Ouest vrais, 
dont l'angle Nord-Ouest est matérialisé par Ul! po­
teau-signai situé .. 1.931 mètres de la borne TP nO. 
n dans une direction qui fait avcc le Nord vrai, un 
a.ngle de 45,65 grades (sens des aiguilles d'une mon­
tre). 

La horne TP nQ 11 est située sur la route circulai re 
au carrefour formé par celle-ci, lorsqu'clic ~ ~ivisc 
en deux branches, l'une allant verS Adakparnc, l'sut", 
vers Bè. 

Périmètre il" 34 (Lomé-Est Di. - Cafté de trois 
kilomètres de côté orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais, 
dont l'angle Nord-Eht est matérialL,é par poteau­
signal situé à 1.931 mètres de la borne TP n" 11 
dans une direction qui fait avec Je Nord vrai, un 
angle de 47,65 grades (sens des aiguilles d'une mon­
tre). 

La borne TP nO 11 est située SUl' la route ('Îl'eulairc 
au carrefour formé par celle-'ci, lorsqu'clic sc divise 
en deux branches, l'une allant vers Adakpamé, l'autre. 
vers Bè. 

ART. 2. - Pour chaque périmètl'e visé à l'al'tiele 
1("( ci-dessus, le permis général eompoL'te les mêlnes 
droits et obligalions qll,e les permis de recherches 
définis au titre il du décr.et du 26 octobre 1927 
s~s~é, sauf, exc.epti?llS .p,révues .c'"t:licirement à l',ar:,­
fIele 2 du decret du 28 ]ulllet 1938 egalement susvl;e. 

A cet .effet, chaque périmètre visé à l'article 1er ci ­
dcssus est considéré corntnl5 un permis indépendant. 

ART. 3. - Le permissionnaire 'ct le cont"CssÎoollairq 
'lui lui SUccéderont éventuellement doivent veiller à 
la santé des travailleurs, surveiller de façon pcrmà~ 
nente l'hygiène des postes et des épidémies et pré­
venir les accidents. 

Sans préjudice de l'application de. sanctions pré­
vues pal' les règlements concernant les matières vi­
sées à l'alinéa précédent, le commissaire de 1. Répu­
blique peut, en cal! d'infraction .ux dispositions ?u 
pl'é~mt article, après mise Cil dcrneul'l.: du permIS­
sionnaire et examen de ses observatiofif>, ordollller, 
sous réserv,e des mesures conservatoires n~C'cs.5aires 
la fermeture des chautiers dans lesquels les infrac­
tions ont été eonstatées~ Cette ierJneturc nc saurait 
entraîner droit à indeIIlllité. 

ART. 4. - L'ol'iginc de validité du permis général 
est la date de promulgation au Togo du préS<lnt 
déc!'et. 

ART. 5. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'application du présent décret, qui sera 
publié au :Iournal officiel dc la Hépubliquc française 
et au Jou ma! officiel du Togo. 

Fait àf'aris, le ;; juillet 1955, 

Edgar FAURE. 


Par le président du conseil des minbtres: 
Le mimstre de Ùl France d'outre_mer, 

Pierre-Henri TEI'I'GEN. 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Affairu Ioo•••mlqua. 

'ARRETE No 646-55-AEfPLAN{FC/3 tl.u 15 ;uillet 
1955 cré/1nt deux SOciétés Indigènes de Prévoyance; 
de Secourse! de Prét. Agricoles d/1n$ lere••ort 
territo.rial du Cercle de Mango. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE b'Ot:lTRE~MER, 
CHl!lV~LlBa DB li L~uorr n'lIol!ud:va, 

CoMMlSSA.lll" DE LA RÉPt'BLIQUB p.I. A.U TOGol 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihatioDl 

et les pouvoirs du CommitAire de la S'Publique au Togo; 

Va le décret du 3 jauvier 1946 portant réorganÛJation 
adminiatrative du territoire da Togo et création d'BeMm.bLSea 
repr6Hmtativee; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatH au.: Sociétés ln. 
digènes de Prévoyanbe du Togo, modifié pat Ica déerets des 
31 juillet 1937 el 18 ..plemhre 1938; . 

Vu l'étrêté 552 du.' 1 octobre 1931 reJatif au fonctionnement 
des sociétés indigènes de prévoyance du Togo, modifié paf 
l'arrêté 115 du 24 février, 1938; 

Vu le dècret du 28 février 1944 pcrtant modification de 
l'organisation des sociét& indigènes de prévoyance du Togo; 

Vu l'.rr~té n' 779-51/AEjPLAN/FC du 2 novembre 1951 
créant 2 sociétés ilbl.Jigèn~5 de pré,·oyaace au Togo; 

La Commi&'ôlon Centraie de Surveillance des S.I.P. consultée 
le_ 8 juillet 1955; 

ARRETE: 

AIlTICLE PREMIEIl. - Il est créé dans le ressort 
:territorial du Cercle de Mangc deux Sociétés lndi­
~ne. de Pré"ioyatloo cnglobant la première la Sub­
division de Kandé, la seconde la Subdivision de 

,Mango. 
Les slEtuts de cP'" sociétés seront soumis li I·ap­

probation du Commissaire de la République. 

AIlT. 2. - La liquidation de l'a~ir let des detles 
'de l'anci,enne S.LP. de Matl~o et leur prise en comp­
:te par !,es lIouvelles S.I.P. seront réglées par une 
eommissioll composée du Commandant de Cercle de 
Man~o et du COOf de Subdivision de Kandé. Eu cas 
de litige, l'arbitr~ sera effectué par le Président 
de la Commission Centrale de SU,"""illanoo des S.I.P, 

AllT. 3. - Le p~t arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publie partout où besoin .era. 

Lomé, le 15 juillet 1955. 

p, Le Commissaire de la R6publique p." au Togo 

ert mission, 


Le Secrétaire Général p.i. du Togo, 

Chargé des Affaire" Courantes, 


J. RW.<L. 

MODIFICATIF à l'arrêté no 469-55/AE/PLAN/4 
du 9 'mm 1955 fixant, au titre dé, l'année. 1955; 
un troisième programme. d'mtploi des crédit. du 
Compte de Soutien et d·EquiPement de la Produc­
tion Locale. ' 

.' 

Art, 10 ­ opération ,- Amélioration du réseau 
routier d'é'l'llcuation du cacao dans le 
~c~ de KloulO. 
Exécutipn - Conunandant de C.ercle 
de KloulO • 

. Crédits affectés 6.000.000 fr •. 

LÎ16. : 

Art. 10 - opération - Améliorat1on du réseau 
routier d'évacuation du cacao dans le 
Cere., de Klouto. 
Exécution 
Klouto 

- {)ommandant de Cercle de 
. 

Crédits affectés 4.800.000 frs. 
Art. 11 - OpéralÎOrl - Organisation de la Sta­

tistique (installation et fonctionnement) 
Exécution - COOf du f1ervioo des Af­
faires Eeonomique,s. 
Cré.dits affecté.. . 1.200.000 frs. 

1", reste sans chatIgl>ment. 

• 
'ARRET~ No 650-55/F. tl.u 18 iut/le.t 1955 fixl1n t les 

conditions d'attriDution et (es taux de. frais de 
repré.entation aux fonctiannoirfll' retri'bués sur. le 
Budge,t il:Ou,tre_Mer. . 

L.'ADMINISTRATEUR EN CffE~ DE LA FRANCE D'OUTRE~MER. 
CnBU.L1BB. DB ~L4 LiGroN' D'aONNBUll, 

Co_ISSilll" DE LA. RÉPuBLIQlJE P.I. AU TOGO, 

VU le dé~ret du 23' mars 1921 déterminant I~ attri.butions< 
et les pouvoirs du Commi.Maire de la République au Togoi 

Vu le décret du 3 jamier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et eréation d'assemhlées 
représentatives; 

Vu Je décret du 30 décembre 1912 :lUI' le régime finauder 
des Territoires d'outre-mer, ensemble les actes subséquent~ 
'(Qi l:ont modUié; r 

Vu te déeret du 2 mars 19lO, pcrtaut ,.règlement ~ur la 
ISOlde et allocatiON acce~8oire5 et le" tedeJ suméqueuh qui l'ont. 
modifié; 

Vu la loi du 21 mare! 19-i8) portant prise ell charge par 
l'Etat dt: certains peNQnneb relevnnt du Ministère de .18 France 
d'Outre~Mer; 

Vu le décret ;," 55~OO3 du 18 juin 1955 fixant les c.onditioll6 
iPattribution des indemnités pour frals de représenlation âux 
'fonctionnaires ser""ant dans les Territoire!! dfOutre-Mer, promul­
gué au Togo par arrêté n~ 609-55/C. du 28' juin J955; 

ARRETE: 

Alll'lCLE PaEMIER. - Le montant des indemnités 
pour frais de repré.'!Cntation dues aux fonctionnaires 
énumér.;s ci-ap(ès, retribués sur le Budget d'Outre­
Mer, est fixé comme suit pour compter du lee jan­
vier 1955. 

Secrétaire Général du Togo 170,000 
COOf de Cabinet 137.000 
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Inspecteur des Affaires Administratives . 150.000 
Commandant du ('.ercle de Lomé . . 194.000 
Commandants des Gercles de Sokodé, 

Atakpamé, Man~o, Palimé, Allécha . 170.000 
Commandants des Gercks de Lama­

Kara, Bassari, Dapango, Tsévié . . . . 146.000 
, Chef de la Subdivision de Lomé . 107.000 

Chefs des Subdivisions de Nuatja, Kau­
dé. Tabligbo, Niarnrougou /.. . 119.000 

Chefs de Subdivisicms Gentrales 99.000 
Chefs des Subdivisions de l'Akp'osso, Est-

Mono . . . . . . . . . . . .99:000 
Chef de poste . . . . . . . . . 99.000 
Adjoints aux Cher. de Circonscription, 
Chefs de Bureau de Circonscription, 
lorsque l'emploi ~"t occupé par: 
Un Administrateur en Chef . . .50.000 
Un AdminÎ5trateur 40.000 
Un Administrateur-Adj<>int 3.5.000 

Al\T. 2. - 1", présent arrêté sera enregÎ5tré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 juillet 19.55.' 

P. 	 Le Commissaire de, la République p.i. âu Tofl,o 
'en mission, 

Le S.ectétaire Général p.i. du Togo, 

Chargé de. AffaireB Couranles, 


J. RIGAL. 

ARRETE N" 6.51-5.5/F. du 18 juillet 1955 fixant les 
eandilions d'attribuIiOl! et les taux des frais de 
représentation aux fonctionnaires retribué,s su~ les 
fonds du Budget Local. • 

L'Ao-'tlRISTRATEUR E .... 	 CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 

CHEV.!.LlEl\. nB :r..A LÉGION n'uONNEUR) 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.1. AU TOGO, 

VU le décret du 23 lUlU"S 1921 déterminant les attributions 
et les pOUVOlr& du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret -du 3 janvier 1946 portant réorgani&àtioD 
administrative du territoire du Togo et créati.on d'liL'iJ8emblées 
representatiYe8; 

Vu le décret dn 30 décembre 1912 sur -le régime financier 
des Territoi.res d~Outre-Mer, eNsemble les acteS subséqllcnt'i ({ni 
r ont IDodifié; 

Vu le déc.ret du 2 mars 1910: portanl r~glelDet sur la solde 
et allocations aceessoires et les., textes :,ubséquents qui l'ont 
modifié; 

Vu le dé('cet n" 55~803 du 18 juillet 1955 fixant le!! {'on­
ditions d'attribution des indemnilé~ pour frais rie représentation 
aux fonctionmüres servant dans le'!: Territoires d'Outre-Mcr t 

promulgué au Togo par arrêté nn 609.55/C. du 28 join 1955; 

ARRETE: 

Al\TlCLE PREMIER. - Le montant des indemnités 
pour frais de représentatiou ,dues aux fonctionnaires 
énumérés ci-après, retribués sur le Budget Local est 
fixé comme suit pour compter du 1er janvier 1955. 

Chef de la Subdivision de Lomé . 72.000 
Chefs de Subdivisions Centrales 64.000 
Chefs des Subdivisions de Nuatja; Kandé, 

,Tabligbo, Niamtougou 	 84.000 

Chefs des Subdivisions de l'Akposso; 
Est-Mono '.' . . 64.000 

Chef d~ poste de Kévé . . 64.000 
Chefs de service, de Bureau, Inspecteur 

des Coopérativjes ct des Sociétés de Prévo­
yance . . .. 50.000 

Adjoints aux Chefs de service 011 de Bu­
reau, Chef de section. 

lorsque l'emploi ""t occupé l'ar : 
Un Administrateur en Che • . 50.000 
Cn Administrateur 40.000 
Un Administrateur-Adjoint '. 35.000 
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­

blié el communiqué partout où hesoin sera. 
Lomé, le 18 Juillet 1955. 

P. 	 Le Commis.aire de la RéPublique p.'. au Togo 
en mission, 

Le 	 Secrétaire Général p.i., au Togo; 
Chargé de. affaires courantes, 

J. RIGAL. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAI. 

Pal' arrêté du ministre de la France d'ouire-mer 
en date du 31 mai 1955 : 

'. 

Mary (Raymond), 

ingénieurs de 4' c1ass.e des Travaux Puhlics de la 
Franc.., d'outre-mer, ont été inscrits au tableau de 
nomination sur titres au grad,e d'ingénieur principal , 
de 3e classe, 1'\' échelon, dèS travaux publics de la ' 
Franec d'out~~mcr. 

-~----

Inaorporalln. 

Pal' arrêté du Secrétaire d'Ela! à la France d'Outre­
Mer en date du 4 févri~r 19;';5, sont incorporés dans 
le cadre géné"ül de l'F:nseignement et de la jeunesse 
ùe la Frnnc'c d'Olllt",-Mer : 
, 	 . . . . . '" . . . . . . . . . . ~ 

Eu ,!ualitl' de jJl'üfi's,eul' certifié. 
6< échelon. 

.'II. Descaddlla, (LOlûs,Clémclll-:\,oi'l), il cOlitpler 
,lu 16 septembre l!1:i4. 

~ '. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 
ACTES DU GOUVERNl::.jltENT GENERAL 

DE L'A. O. F. 

Par décision du Haut-CommiSsaire de la Républiqne; 
',Gou"erncul' I!"néral de l'A.O.F. en Uate du ; 

, 

http:cr�ati.on
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5 juillet 1955. - Sont const~;~s au titre des a;;néèS 'TsuPérie~lIl'S de solde d<os g['efficrs dont les [tOms sui~ 
19~4 et t 955, les passages automatiqu~s aux échelons "ent : . 

R. S. 111.ECHELOI"S ACCOROÉS 

NOMS ET PRÉNOMS SITU."-TlON PRÉcéDENTE 
D,\.SS L'" GRADE CONSERVÉ 

M,l\L ........... .., ............................. 
....................
................... H ••• 
 ........ .......................
•••••••• H ............ , 


Greffie,' de 1re clas5e~ "3<Emane Joseph Greffk:r de 1te classe, 2e échelon 
Néadpmu' compter du 20 juin 1933 échelon p.". dll 20 juin 19:;;) 

....................
............................. .. .. ,. ... , ... 
 ,............................... .. ,.................... 
............................................ 

(;reWel' de 2" classe, 4'Lefort Jl.obcrt Greffiet· d~ 2e c1ass'e, 3' échelou 

pour compter du 1" .juillet 1953 é~helon pOlir compter ùu Il 
R.S,M. : 2 ulOis 20 jours :~.'.:'.'~.1.1~~~ .....:, ...:...............,k, ,~~~'.~~.. "~
................................. , .....................
... , ....................................., .. 


_..--

Promotioll 

Par m-rêté du Haut Commissaire de la République, 
Gouverneur général de l'A,O.F.. cn date du : 

16 juin 1955. - Sont promues dans le cad"D COIII­

lHun secondaire de rA.O.F., lèS infirmièrL"s-visÎteust"S 
dont 100 noms suivent: 

I. - Pour romp/er du 1er jantJiè'r 1955 
. . . . .. . . . . . . . . . . . . . 

Au {l'Jile d'inlv-mière-"isi/-euse principal.e de 4' cl. 

Les infirmières~visiteuses de Ir, classe 
Ohin née Aja,'Ou Bibianc Tügo . ,. . .. " . . . ,. . ...: . . .. . ,. . ­

IL - Pour compter du le<' juiltel 1!l.;5 
. . . .. .. . . . . . . . . . . ~ . ~,. 

Au grude d'iJ1firmière~uis-lIell"e principale de ~, classe 
1reL'infirmière-visiteuse de classe 

Belot Florentia Togo 

ACTES nu POUVOIR LOCAl. 

NomiaatioA' 

Par arrêk'S et décisions du Commissaü" de la 
République. 

No 1037/D/CP, du: 
9 juillet t 955, - M. Barma Victor, Administraleur, 

. 1,r échelon, de la France d'Outre-Mer, affeclé poUl' 
ordre au "abinet du C{)mmissaire de la République
Ji Lomé, est nommé C<Jmmandallt du cercle de Dao, 
pango, en ,'cmplacement de I\f. C<Jrnevin Robert, 
Administrateur. 3e échelon. de la Franœ d'Outre, 
M1!r, appel~ à ,:l'a,utres fonclions, 

No 1038/D/CP. du : 

9 juillet 1955. M. Corncvin Robert, AdmÎlüs[I'a­
teut, 3e échelon de la F['ance d'Outre-Mer, C<Jmman­
dant du cercl~ de. Dapnngo, est, WllS réserve dl' 
régularisation ullérieure par m'dé ministéliel, placé 
en position de serviœ détaché et nommé [nspecleUl­
du 'l'r.avai! et les Lois Sociales, CH l'emplacement de 
M. Giard Louis, Administrateur, 3e .éèhelou, de la 
Frauce d'Outre-Mer, qui reste cheC du serdce des 
IIffnires économiques et du \)llreau du plau du T'jg{]. 

Les émoluments de M, Corne\~n sont il la charge du 
budget local du Togo. 

:-/0 l048/D/CP. du: 

9 juillet 1935, - M. Tourot Georges, Adminls­
tt'ateur en Chef, 3e échelon, de la· Frauce d'Oum­
Mer, Commandant du cercle et Administrateur-Maire 
de la CommuIle-Mixte de' Lomé. l'st nommé Ins· 
pecteur des affaires administratives du Territore· du 
Togo. 

:-/0 1049/D/CP. du; 

\1 juillet 195;;. - M. Domlssy Louis, Charles, Admi­
nistrateur, 3e échelon, de la Francc d'Onlre-Mer, 
D,recteur dn Cabinet el du Personnel. est nommé 
Commandant de cercle et Administr.al-eu..~Maire dc 
la Commune-Mixte de Lomé, en remplacement de 
M. Toul'lOt Georges, Adl1linistrateur en Ch..f de la 
France d'Outre-Mer, appelé à d'alltres fondions. 

No 1050!D/CP. du: 
9 juillet 1955. - M. Aubanel Pierre, Administra­

teur, 3e échelon, de la France d'Outre-Mer, Chef du 
Service dlls 'Affaires Politiques, est chargé provisoi­
rement et cumulativement avec ses attributions ac­
lueltes, d<\S fonctions de Directeur du Cabinet du 
CommissaÙ"'e . di' la Rél'u\)lique, en remplaœment de 
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M. Domissy Louis, Administrateur 3e échelon, de la 
France d'Outre-Mer, uJipelé à d'autres fonctions. 

No I055/D/CP. du : 
10 juillet 1955. -- M. Amevor pierre, agent d'exploi­

tation de 20 classe, 2e échelon du cadre 'supérieur des 
poIStes et téléoommuniealiollS du. Togo en 'service à. 
Atakpamé. est nommé gérant du bureau de poste 
d'Ani!', eri remplacement <le "'1. Acakpo-Addra .Justin, 
titulaire d'un rongé administratif. 

La pr<\Scntc tlécision uuru eff,1l pOlir compler du 3 
août 195;), 

N" 1084jD/CP. du : 
15 juillet 195;;. - M. Walter Clair, Chef tic district 

principal échelle 8, chevron fi du cadre supérieur 
des C.F.T., est nommé chef du service de la Voie et 
des Bâtiments pal' inLél"im pendant la [ll~riûde d'ab­
senoc de M. Agniel, actuellement en congé. 

::\1. Walter aura dmit à la prime de gestion <l'HlS 
les oonditions délÏuies pal' la réglementation aduc+ 
lemellt en vigueur. 

La présente <lécision aura effel pour complel' du 21} 
juillet 1 95;). 

No lOfr5/D/CP. du ; 
18 juillet 19;;:;. - M. Dubreuil Jacques, inspecteur 

de 1r e classe, 1er échelon <lès Eaux et Forêls de la 
France <l'Outre-Mel', est Hommé chef par inlérim du 
Serviœ des Eaux êt Forêts du Terriloire pendant la 
<lurée <lu congé <le M. Chollet Alfred, conservateur des 
Eaux el Forèls de ln France d'Onll'e-.\fer, litulaire. 

":" IU6/D/Cr'. Ju : 
20 juillet HI;)5.. - M. Eiup"l'ail'e .Jean-.\Jm-ic, C<lU­

trôleul' <le 4e échelon du eadl~ supérieur <les Eaux et 
Fûrêts <le rA.O.F., est nomm~ choef de l'inspeclion 
forestière <lu centre par intérim, en remplaœm,'nt de 

1erM. Dubreuil Jacqu(".8, inspecteur de Ire classe 
écbelon d€S Eanx et Forêts de la France d'Oulre­
.\1,,1', appelé à <i'lllltl-eS fonctions. 

Sa rési<lenœ "'>1 tiX<lè à Alakpalllé. 

N° 1117/D/CP. <lu; 
21 juillet 1955. M. Mal'Ïe .\lax, ingénieul' prin­

cip.al de 2' classe des Travaux Pulliies œOutre-:lfel', 
chef du Sel"\'ice des Travaux Pulllics, est nommé 
provisoirem.ent et cumulativemenl avec ses fonctions 
actuelles, <lirectenr du l"éscau des chemins <le re,' el 
du wharf par intérim, en remplaL-emenl de M. Ve­
nanlt Louis, ingénielll- de 2" classe <lc~ Tl"UVfillX 
Puolias, lilulaÎt"e <l'un congé administralif. 

Tabl.aux d'•••ncc•••• 

ADDlTIF ù l'arrêté no 28-55/CP. du Il janvier 1\1;;::; 
portanl inscription au tableau <!'apancement du 

personàel des cadres locaux du Togo, pour l'à;mé~ 
1955. 

. . ." . . . . 
Après: 

At: TITRE nU 2< smmSTRE 1955 

Postes el Télécommunications 
~ . . .. . . . . . .. .. . . . 

Pour le grade de commis adjoint de 3e cl(lss~ 

Houédakor Mathias, commis adjoinl de 4' classe 
MontS(l PriscQS (née d'Almeida) commis adjoint 

de 4- classe 
•Ajouter: 

Ekué Akpa Ezéchiel, cotllmis adjoint de 4' classe 
Le res(j; .s.ans changel11~nt:::,.___ 

ADDlTIF à l'Wl'êU no. 65-55/CP, du 13 janviel' 19;;5 
porlant irucrlptwn au lableau d'auanc~menl du 
personnel des o'ldres locaux dES commis d'adminis­
tration et d.es plantons pour 1'lN!née 1955. 
.. .. . . . . . . . . . . . . . . . 


DEllXIÈ1iB SE:UESTRE 1955 

Commis d' .4.dminisfration 

.4.près : 
Pour le grade de commis d'adm. ppal. de Ire classe 

Edol'h A. Thomas, 
FoHy Ambroise, 

rommis principaux de 2' classe. 
Ajouter: 

Pour le gmdc de commis d'odm. ordinaire ,ü l"c cl. 

l! illah Michel, commis ordinaire de 2' classe. . . .. ~ . . . . . . . . . . . . . . . , ~ 

Après; 
Pour kl grade de aommis d'ar/m. ordinaire de 2e cl. 

AmOnS5-011 Pierre, 
Amegan K. André, 


oommis adjoints hors classe. 

Ajouter: 

Pour le grad' de commis d'adm. (uljoint bors dasse 

Ahomey Herman, 

Dovey Sébastien, 


C'ommïs adJoint" ùe 1re da'isc, 

. . '. . . - . . 

Pour le gmde de commis d'odin. adjoint il" 2e dasse 
,lpFtS ; 

H~lln!ll-\Vils!m \Vilfried, commis adjoint de ;3c dassc 
.ljou!er ;. 


Dallait Ale:<andrt·, commis <l'ljt de 3' classe 

Le resle sans changement, 

PromoU••• 

Xo G37-55i1:P. du: 
9 juillet 1953. - Sont promus, pour compter du 

le' juillet 1905, dalls le personnel d{'s ca<lres supé­
rieurs du Togo ci-apl"ès désignés : 
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POLICE & SURETÉ 

Au .'lr1de de commissaire de polic~ ,le 3' cl. l ,c 6cb. 
Akpokli F'olivi Charles, cOlnllliss"ire de polit'\) ,le cl. 

SEfincEs AmnNlsTRATIFS, FI:'<""CŒfiS & COlIPl'AllLES 

Au grade de commis ppal de classe exceptionnelle 
MessanvlIssu Pi"l'ré, commis principal 3' échillon. 

No 649-55/CP. <lu: 

18 juillet 1955. - M. Gnmam Galwi\'t, Ilommé 
ouvrier d~ 2- dasse des Tm"aux Publics lê 1er juillet 
1955. et qui conserve lin rappol d'ancienneté pour 
services militaires de 2 ans 8 mois 18 jours, <,sl pro­
mu au grade d'ouvrier de 1re classe pour compter du 
1'" juillet 1955 (conserve 8 mois 18 jours RSM). 

M. Ameganvi Jean, promu agent de police de 3e 

classe le 1" juillet 1953 et qui oonserve nne ancien­
neté de 2 ans 10 mois 12 jonrs, est pl'omu à la 2' 
classe de son grade pour compter du l·r juillet 1954 
au point de vne exclusif de l'ancienneté et nommé 
llgellt de police de 1re classe pour oompter du 1cr 

juillet 1955 tant an point de vue de la solde que de 
l'ancienneté (con.serw 10 mois 12 jours RSM). 

M. Homenou Jean, nOlumé garde-frontière de 3c 
classe le 1er juillet 1955 el qui conserve 4 ans 7 mois 
5 jours d'ancienneté pour rappel services militaires 
est élevé à la 2e classe de son grade pour compter de 
ta même date et promn garde-frontière <le l,e classe 
pour compter du 1er juillet 1955. (conserye 7 mois 
5 jours RSM). 

DIVERS 

Cenl.. de rUducali.n 

Par arrétés et décisions du CommissaiI'e de la 
République. 

;-.1. 1.101/DiSG. du : 

19 juillet 1955. -- Est placé au œnb..., de rééduca­
tion de Tové (cerclil de Kloulo), en exécution du juge­
ment du 25 mai 1955 du tribnnal correctionnel de 
Lomé jU5qu'à sa majorité, le nommé Amonivi. Koué!é 
Paul, né vers 1938 à Porto-Seguro (cercle d'Anécha), 
fils de Amonivi et de Sassi Loumon, sans profession, 
demem'ant il Lomé, rue Colonel Mm-Dix, maison _\yélé. 

D"t",alion do r••etlo. 

No 659-5:)/CP. du : 
• 

25 juillet 19:'i5. Les foudions el a!tl'ibutions 
locales dévolu"s au secrétaire gént'ml du Togo, par la 
réglementation en vigueur, sont déléguées à M. Tour"t 
Ge<:lFg<JS. adminbtraleur en chef, 3e échelon, de la 
1<'.O.M.; Inspecteur dei! affaires administratives; pen­
dant la période durant laqu"ne M. Rigal .Joseph, 
Secrétaire général du Togo par intérim, sCra chargé 
de l'expédition des affaires du Tel'!'iloire. 

N· 1067/D/IA. du : 

12 juillet 1955. - Durant l'absence de M. Dolmazon, 
Direct>!!ur de l'enseignement, p'artant eu cougé, M. 
Félix-Naix Pierre, instituteur principal de 4' classe 
sera chargé de l'expédition des affaires oourantes il 
la direction de l'enseignement. 

La présent>!! décision prendra effet pour compler du 
15 juilld 1955. 

'a.pecUo. du Ir....U et do. loi....cial.. 

Ko 644-55{ITLS. du : 

12 juillet 1955. Pendant la dunle ùe lem' absence 
du Territoire. 

M. Larrien 

Assesseur employeur litulakc - Sec-

Banques 
tioll commel'œ, professions libérales'I 

M. Michel 
Assesseur employèur suppléaI!{ _ seront remplacés dans leurs fonctions 

Section oommcrce, professions libérales, respectivement par 
Banques. 

M. Jonquet 
Assesseur employeur titulaire - Sec­

tion Transporls 

M. NOllvÎer 

AssesS€ur employeur suppléant -
Seqion Transports 

;\[. Moutou 

M. Zellcr 

M. Horard 

M. Leclerc 

M. Sévély remplaoerll M. Moutou dans les fonctious 
d'assesseur travaiUeur suppl~ant dans les instances 
l'il des trayailleurs ~uropéens pourraient être partis. 

Les assessenrs ci-<lessus désignés exerceront leurs 
fonctions oonformément anx dispositions de l'arrêlé 
nO 897-53jITLS. du 17 décembre 1953. 
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Ju.llce 

No 1090/D/AP. du: 
15 jumet 1955. - M. Darnois Marc, cher de Bureau 

de classe exœptionnelle d'Administration générale 
d'Outre-Mcr. adjoint an Commandant de œrcle et 
Administrateur-Maire de la Commune-Mixte de Lomé, 
est nommé président du trihunal de le' degré de 
Lomé, en remplacement de lIl. noger, Gustave, admf­
nistraleur.adjoint de la F.O.M., appelé à d'autres 
loncL'ollS. 

P •••iODa 

No 653·55/F. dn : 
22 juillet 195:;. - Sont abrogés: 
1.) les arl'~tés no 821-52jF. du 12 novembre 1952 

3

2

et 127-53/F. du 27 février 1953 portant c-oncession 
de la pension de M. d'Almeida Pédro Félix Antonio. 

0 ) l'arrêté no 205·55/F. du 14 février 19:;5 pOl'hml 
révi5i0n de la fhlnslon susvisée. 

0 ) le l'Cctificalif audit arrêté no 205-55jF. du t.l 
février 1955. 

La pension d'invalidité concédée Sur les fônds de 
ta cais,e locale de retraites du Togo :). M, ù' Almeida 
Pédro Félix Ahtonio, ex·commis d'administrathm 
.adjoint de 1re classe est l"evis6e comme suit: 

33.628 francs l'an pouroompter du 1er oclohre 1951; 
33.876 francs l'an p-our compter du 1er juillel 1951­
Pal' application des disp-osillons de l'alTêlé no 

lO77-54jF, du 18 décembre· 1954, l'intéressé p-ourra 
prétendre sur justification des droits au bénéfiœ des 
avantages familiaux au litre de ses 'enfants du 1er au 
2e rang ci-après : 

a) ,1l/ocali.ons Familiales 
Joanita Ayoko d'Almeida née le 31 août 1948 
Francisco José Ayilé d'Almeida. né le 6 juillel 1951. 

b) Prime. <lUX premiers âges 
Francisco José Ayité d'Almeida né le 6 juillet 1951. 
Par application de l'article 47 p31'agraphe .III du 

décret du 29 mars 195,1 seules seront reprises sur 
le montanl de la pension, les sommes perçnes par 
l'intéressé au Iilre d'allocations pour enfants durant 
les mêmes périodes. 

Le pré!;ent arrêlé aura cffe! pOlU' comptel' du 1er 

octobl"C 1951. 

RECTIFICATIF <l l'arrêté no 5\};)·55jF du 2" ma' 
1953 portant concessio'n d'une pension d'inuulidffé. 

Au lieu de : 
Une pension prop-oruolluelle !l»ll!' in validité non 

imputable au service est concédée sur les fonds de la 
caisse local" de retraites du Togo à l'ex-ouvrier de 1'< 
classe des chemins de fer du Togo, Alfred Lokossou 
Akoosou (indice 345) pour compter du 1"- janvier 
1955, 

. . 

Lire: 

Une penSion proportionnelle pour invalidité non 
imputable au ".,moo est concédée .ur les fonds. de 

,la caisse locale de retrailie, du Togo à l'ex-ouvI'Îer de 
1 re classe das chemins de rel' du Togo, LokosSùu 
Akossou Alfred (indiœ 345) pour compter du le, jan­
vièr 1955. 

Le l'€Ste sanS changement, 

•a.ct ••• tI'.a.ur.ace. l"."lbe 

No 638-55jSG. du : 

10 juillet 1955, ~ L'arrêté no 574-50l APA. du 18 
juillet 1950 est abrogé. 

La Société d'Assurance" THE KOHTlIERN ASSU­
RANCE COMPANY LlMlTED , est autori.,,", II pra­
tiquer dans ~ Territoir.e du Togo placé sous la tutcl~ 
de la Franœ, les opérations visées flUX paragraphes 
90, 100, 11•• 120, 150; 16., 170 et 180 de l'article 137 du 
décret du 30 décembre 1938, 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Territoire du Togo 

Toutes par.on"•• J"t'r88._•• 80nt admJ••• ,. forme .. op .. 
pOSition aux p ....ent•• Immatrlcu'atlons ès maln1l du «:0'' ­
ssr"atèt.lr .ou••1g".' dan$ 'e délai de trol8 mole é eo....pter 
de l'.fftèhaga des ,pr'••,ue lutle, qui 8"'1"8 If.... I"CeSS8m~ 

ment .ft ..auditoire du tt'Ibunal clv" dO' L.t;tmtl. 

Suivant réquisition, no 2.688, déposée I~ 8 juillet 
1955, le sieur Salawon Babayédzou né à Edzigbo 
(Nigeria) vers 189H, profess1on de commer.çant reven­
deur, demeurant et ikimiciliû il Lomé, rue Jeanne 
d'Arc, ma.ieur non interdit jouissant de ses droits ci­
vils selon son stalul p<:rsonnel indigène et optant p-olll' 
la législation française, demandc l'immalriculation 
au liwe fouciel'du ~rritoire du Togo, <l'un immeuble 
nrbainnon bâti. oonsistant en un terl'ain ayant la 101'­

me d'un quadrilatère irrégulier d'une contenanœ lotale 
de 5 ares 58 cas" situé à Lomé Tokoin, cercle de 
Lomé, connu sous le nom de Tokoin et borné au 
nord par Dadzie, à l'œl et il l'ouest par des rues en 
projet el au sml par Karimou Okr./). . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, il Sa OOnnaissanc.e; grevé d~aucun6 droits ou 
charges rée!s, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, no 268\1, déposée le JI juillet 
1955, le sieur KaI'Îmou Okro Œ' à Eùzigbo (Nigeria) 

http:ssr"at�t.lr
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vers 18931 profession de cummerçant rC'vendeur, de­
meurant et ùomicilié il Lomé, rue du Mono cl d"" 
Haollssahs, majen,' non inlerdil }lJuissanl de ses drnits 
civils selon son stalut l,ersonnel indigène el oplant 
pOUl' la législation française, demande l'immatricula­
tion au Livre foncier Ùll Territoire du Togo, d'un 
immellhle urbain nDn bâti, oonsislallt en ll)l terrain 
ayant la forme d'e quadrilulèrc irrégulier} d'une CHIl­

tenanœ totale de :'iaJ'('s 98 cas., ,situé il l'<Jkoin, ccl'Clc 
de Lomé, oonnll sons le nom de Tolwill et bOl'né ail 
nord par Salawou Babayédzou, .11 l'est, ail slld et ft 
l'ouest l'al' des rues cn projet, 

Il décla.'e que ledit immeuble lui appal'lient et 
n'est. à sa conn:.lÏssanoc, grevé d-'allClul~ dl'oits ou 
charges r(-e)s,l actuels ou é,'enLuels. 

Suivant réquisition, n" 269{), dél>ospe 1<' 1 t juillet 
1953, le sicUI' KUlIIa Nd""ou né il Akp3sso-Agadji 
yens 1920, profession' de cultival"ur, demeuraut {,t 
domicilié Il Akposso-Agadji, 'majeur non interdit jouis­
sant de ses droits civils selon son statnt perwnnd 
indigène et optant pillll' la législalion française, 
demande l'immatriculation au Livre fûncier du Ter­
ritoire du TogG, d',m immeuble l'liraI non MIL 
oonsistant en un lerrain en forme de polygone 
ireéguli.el' complanté de cacaoyerS l dlune contenance 
tolale de 2 has. 89 m'Cs 60 cas., situé à AkposSlO­
Agadji, Cerclc d'Atakpamé. connu SiOUS le nom de 
Ouvlabé et horné au nord par Valeutin Elcllé et 
Akodegnon Koffi, à l'est l'Ur Akodegnùn [{Dm, au 
snd Ila,· Kokou Odihian et Akodegnon Kor!i et :i 
l'onest par KQkoll Odihian et Valcnlin Elché. 

Il déclare que ledit immeuhle Ini appartient el 
n'est, il sa connaissance, grev·(> d·ancuns droits OH 
charges réels, ..etuels ,011 éventuels. 

._-- __ ..~---_. 

Suivant réquisilion, na 2691, dé[losée le 11 juillel 
1955, le sieUl' Hubert Ayigan Koéviakoé né :i Glidji 
(Cercle d'Anécho) VCI'S J8114. pmfes,i."n de proprié­
taire planLeIl!' el ch"r dc l'illage, demeurant et domi­
cilié à Amouzouk"pé, majell!' lion interdit jou;ssant 
de Ses droits ch'ils sCion son statnt personnel indig,\ne 
et "ptanl ponr la l~gislalion française, dellulIlde l'im­
lnatriculalion au Livre foncier ùu Territoire du Tog-:.,~ 
dJun iInrnenulc rueal non bâti, consis.lanl eu un 
terrain en forme d'un polygone irrGgnliercompllllllé 
de caféiers ct palmiers à huile, d'une conlenance 
totale de 1 ha. 31 ares 17 cas., situé à Agon-Gadjn, 
Cercle de KlouLa, connu Sons le nom de Dzeniakllo 
et burné an nord par Ayigan Hubert Koéviakoé, à 
l'est par Akpaku Agbodran, lIU snd pal' Dégla Drall 
el il l'ouest par Dégla Drah. 

1\ décLare que ledit immeulJle fui appartient "t 
p.)esl, à sa connaissance, gpevé d'aucuns droits ou 
char~ réels, actuels .ou .éventuels. 

Le Conservateur de la Propriété foncière, 

Félix de GtiISX. 

-....._--~-==--,--

E X T RAI T pou" PUB LIe A T ION 

SOCIETE: GASTONEGRE & CIE 
Société à responsabilité limitée au capital de 

vingl millions cenl mille lra~cs CFA. 
Siège sOcla 1 à Lomé ( Togo) 

- R.C. Togo N.30 

Augmentation du Capital 

Suivant acte reçu par Maitre André Dintimille 
Greffier-Notaire ft Lomé (Togo) le' vingt sept juil ­
let mil neuf cent cinquante cinq Et en vertu d'ilne 
délibératioll de l'ASSemblée Générale ordinaire et 
extraordinaire en date dll 11 juillet 1955 prise dans 
les termes de Partiele 8 des statuts, il a été procédé 
à une augmentation du Capital social réalisée au 
moyen d'un prélèvement sur les bénéfices de l'exer­
cice arrêté le '30 juin 19.'>5 et par la création de 
4000 parts nouvelles de 2150 francs C.F.A. attribuées 
gratuitement aux associés à raison de 4 parts nou­
velles pour 10 anciennes. 

Les dit"" parts .,>Ilt attribuées savoir: 
M.M. 	Gaston Nègre 3.400 parts 

André Nè.gre . 200 parts 
Jules Bardera _ 100 parts 
André Caehe . 'WO"parts 
Sté Gaston Nègre et Cie 100 parts 

De sorte que le capital social augmenté de Huit 
millions six cent mille francs CFA est fixé il la 
somme de trente millions ""lit mille f"allcs CFA 
divisé cu quatorze mille parts de deux mille cent 
cinquante francs CFA chacune dont; 

10.000.000. formant lc capital original 
11.500.000 représentant l'au@;rnentatioll de capital 

réalisé le 9 juillet 1954 et 
8.600.000 frs représentant l'augm(''l}tation décidée 

le Il juillet 1955. 

Pour extrait, 

A. DI~TIMILT.E. 

Expédition de 1" déclaration d'aûgmelltatioll du 
Capital en dat.e du' 27 juillet 19.'l5 ct le Procès-verbal 
de délihération de l'Assemblée Générale ordinaire 
et extraordinaire y annexés ont été déposés au Greffe 
du Tribunal de Gommerce de Lomé le 28 juillet 
1955. 

Pour mention, 

A. DINTIMILLE. 

AVIS DE PERTE 

Avis est donné, ('onformément aux dispositions de 
I"article 99 du décret du 24 juîllet 1906, de la 
perte du bordereau analytique du Titre Foncier n" 
~ du Territoire du Togo. 

(Pour première illsertionÎ. 
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C.nllllulien de 1. Sec,," Africaine 
de Tnnsports InlerconliB,nleu. 

Suivant acte SOU8 signatures privées passé à Lomé 
(Togo) le 30 juin 1955; 

Monsieur Pi,,,rre DURUT, demeurant il Lomé, 14 
\venu.e du Camp; Monsieur Paul FILIPPI, demeu­
'ant il Lomé, 14 Avenue du Campet Monsieur 
foufic BOUSTANI, demeurant 13, Rue Amoutivé 

Lomé; ont établi entre eux une SOciété il respon­
;abîlité limitée ayant pour objet toutes opérations 
:le transit, manutenti-on et <,onsignation de ·Navire, 
tous transports routiers. 

Att. 3. - La durée de la Société 'est fixé~ li quatre 
vingt dix neuf années à oompter du premier juillet 
1955. 

Ar!. 4. - La dénomination de la Société sera: 
< Société Africaine de Transports intercontinentaux> 
(SATIC). 

Art. 5. - Le siège sooial œt à Lomé (Togo) 14 
Avenue du Camp. La Société peut en outre avoir des 
age",·e. ct bureaux au Togo. 

Art. 6. - Le Capital social est fixé à la somme 
de cent cinquante mille francs C.F.A. (150.000 fN). 
n est fai~ app,ort il la présente Société par les aSso­
ciés le..s SOUlmes 8uivanh-;.s effectivement versé<>s dans 
les ('ais5es sociales ~a\'oir : 

l\tonsieur Pierre DURUT - Cinquante-cinq mille 
francs C.F.A. 

Monsieur Toufic BOUSTAl\I - Oinquante-cinq 
mille francs C.F.A. 

Monsieur Paul FILIPPI Quarante mille francs 
C.F.A. 

soit Un to!al de Ccnt cinquante mille francs CFA. 


A.rt. 7. - Le Capital social est divisé en éent 
cinquante parts de mille franes C.F.A. chacune ré­
parties comme suit: 

Monsieur Pierre DURUT - Cinquante-einq parts. 
Monsieur Toufie BOUSTANI - Oinquante-cinq 

parts. 
Monsieur Paul FILll'PI - Quarante pal'ts. 

Art. 12. - La Société ne pourra êtr,e dissoute 
qu'avec ~e qonsentcllieut de la majorité en nombre 
des aS5:ociés qui devra représenter au luoins Ics trois 
qua,·ts du capital social. 

Art. 14. - La Société est administrée pa,' Ull 

j\érant pris en la pel'sonne de Monsieur Paul FILIPPI. 
La durée de seS fondions est illimitée. Monsieur 
Paul FILIPPI a ,seul ta signaturé Sodale. Il ne pour­
ra en faire usage que pOUl' leS besoins et affaires de 
la Société. 

Art. W. - L'année sociale commence te prcrnicr 
juillet et finit le trente juin. 

At!. 23. - A l'expiration du terme fixé par les 
Assoriés ou en cas d'une dissolution anticipée la li­
quidation sera faite par le ou les gérants .en fone,tion. 

Deux expéditions de l'acte de Société ont été dé­

pœ;ées au Greffe du Tribun.l, de 'Première Instance 

de Lomé tenant 'lieu de Tribunal de Commerœ, 

le 26 juillet 1955. 


Les déclarations de eréance par tous créanciers 

des apports en yertu de l'article 7 de 1. loi du 17 mars 

1909 doivent être faites au Greffe du Tribunal de 

Gommerœ de Lomé (Togo) au plus tard dans la, 

quinzaine de l'insertion. 


Pour extra"a et mention, ; 
Le Gérant signé: P. FILIPPI. 

• 
ETABLISSEMENTS BYASSON 

Société à respon.ahiliU limitée ou capital 
de 2.000·000 IN. C.FA. 

De l'acte constitntif sous seing privé de la société 
fi responsabilité limitée EtablisB':ments BYASSON, en 
date du 12 juillet 195.5, donl deux originaux ont 
été déposés le 19 juillet 1955 au Greffe du Tribunal 
de Première Instance de Lomé, il est extrait et 
publié ce qui suit, oonformément au décret du 15 
décembre 1928, modifié par le décret du 20 i uillet 
1939, relatif il la publicité des sociétés: 

Entté les soussignés 
1". - M. André BYASSON, demeurruItil CotonoU 

(Dahomey) carré 52, né il Chatillon-sur-Indre (Indre) 
1" 28 août 1921, 

2". - M. Joseph VIANO, demeurant li Paris, 24 
Rue de Ronthieu, né à Marseille (Boucbes du Hbônc )' 
le 25 iuin 1900. 

:J". - Mme Silllone BERTHON, épouse contrac­
tuellement séparée de biens de M. Robert MAy ET, 
demeurant fi Bourg la Reine, (Seine) 91 Avenuc 
Général Leclerc. ladite dame née ;, Chatillon-sur­
Indre (Indre) I~ 25 mai 1902. 

il a été COllVenu el arrtfté ce qUI. suit: 

Article Premier, - Formation. 
Il est formé entre les soussignés unc société il 

responsabilité limitée qui sera régie par Je. lois aC­
tuellem~nt en vigueur' rdatives aux sodétés et par • 
les présents statuts. 

,iF!. Il. - Objet. 
La Société a pour objet le eornnwrce d'importation, 

et exportation, la vente et l'aehat à tous les stades 
de 1" distribution de toutes marchandises ct produits 
sans aucuue exception, l'exploitation de toutes eutre­
prises de transports d plus partieulièremènt ['exploi­
tation des établissements commerciaux qui seront ci­
après apportés .- . .' 

Et généralement toutes opérations ('ommerdales; 
industrielles, immobilières, mobilières ct financières 
se rattachant directement ou indirectement aux objets 
ci-dessus. 

Art. Ill. - Dénomination Signature Sociale. 
La Société prend pour dénomination: 
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«ETABLISSEMENTS BYASSON. 
«Société ft responsabilité liinl.tée. 
«au capital de 2.000.000 frs C.I<'.A.• 
La signature sociale sera: 
< Pour la Société - l'un .res Gérants. 

'Art. IV. - Siège social. 
Le sièg.: social et fixé ft Cotonou (Dahomey) carré 16. 

'Art. V. - Durée. 
La durée ~la Société est fixée à 99 année9 ft 

compter rétroactivement du 1" avril 1966,. sauf les 
Olas de diasolution anticipée ou de .prorOflilltÎon prévus 
aux présents statuts. 

'/lrt. VI. - Apport. en nature. 
~; ,An~ BYASSON fait apport en nature il la 

SOll,leté : 

1°. - des établissements oommerciaux de vente 
d'habillement et cbauasures qu'il elll[tloite· à Cotonou 
(Dahomey) carré 16 et li Porto-Novu (Dab;omey) 
place du Marché; lesdits étab1iasements i,mmatriculés 
au Ilq1;istre du Commerce de Cotonou 80US le nO 850. . . .. . . . . . . . .. . 

20. - l'établissement commercial de venle d'babil­
lemient et chaussures qll'il exploite il LOMé-Togo; 
au Grand Marché, ~'" de. ~ue;s Am,outivé "tThomp­
son; immatriculé au Hegistte du Commerce de Lomé 
SOIliS le nO 271 et comprenant, • . . • 

Apport. en e.pèces. 
M. Jpseph VIANO apporte ft la.société la 

somme ,en espèces de fra CFA. . . . 1.000.000 
Mme ~t MAYET apporte il la société 

la IIOmmeen ~pèces de frs CFA . • •. 50.000 

Total des apports ien espèces: .. . 1.050.000 
(Un Million Cinquante Mille Frs C.F.A.) 
. . . . . . . . . . . 
'A~. VII. - CUPiICl! .ocial. 
Le capital social "st fixé ft la somme de Deux 

Millions de Frs C,F.A. 

II est div'iBé en Quatre Cent parts de Cinq Mille 
francs chacune. . 

M. BYASSON : 190 parts 
M. VIANO : 200 parts 
Mme MAYET: 10 parts 

. . . . . 
ArC: XI1. - Ailmini.'ration de la Société. 
La Société sera administrée par un ou plusieurs 

gérants, associés ou non, désignés par décision des 
a~iés prise à la majorité simple . 

Les ,;étants aUl1Ol1t la signature sociale. 
, lb auront Ica pouvoirs les plu. étendus Pllur agir 
au nom de ,la Société et pour faire toules operati.ons 
se rattachant à &011 objet.- Toutefois, tous ,cmpt'unIs, 
toutes ""'ntes; achats, créations, Ou échaIl§e>l de fonds 
de co_rce, et fCénéralement toute disposition quelle 
qu'en soit la forme, de même que tous emprllcnt'l ou 
nantissemeuts; ne pourront .être "aJablement réa1i8és 
qu.e de l'aoo.ord des ~iés, et ce dans les conditions 
de l'article 14 ci-après alinéa deuJÙèmc. 

~~.'",.",.~ .... ". 
'Art. XVII. -: Bénéfices -: Répartition - Pert,... 
.. '''' .. ~ ............. ~ .. . 

Cinq POUr Cent ,pour la constitution du fonds de 
r~~ lévlale tantqllll celle-ci reste obligatoire, c'est. 
à-dire tant qu'die n'aura pas atteint le dixième du 
capital Social . . . . . . . . . ; . . . . 

Art. XXIV. - PouVrOirs. 
TpUli po,l\Y.oirs sont donnés au porteur d'un ,exen!­

plaire des présentes pour remplir les formalites pre­
~1IIf'l\ par laI~ e,t pour faire toutes déelarations et 
estimations ~uises par l'administration de l'Enre­
gistrem(ent. 

Suivant P.V. du 13 juillet 1956; M. BYASSON 
a été désigné comme gérant dei! Etab1iasements BYAS­
SON a~c tes pouvoirs énumérés il l'article 12 des 
statuIll. 

Pour e:rirait : 

P.B"&TOLr. 

• 
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